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QUESTION DE CHYPRE 

Iettre dat6e du 12 octobre 1976, adressée au Secrétaire aénéral Dar 
le repr6sentant permment de la Turauie aum& de l*Ormnisation 

des Nations Uniee 

J'ai l'honneur de vous tmnamettre ci-joint une lettre datée du 12 octobre 1976 
qui vous est adressée par M. Nail Atalay, représentant permnent de 1'Etat fédéré 
turc de chypre. 

Je vous serais obligé de bien voúloir faire distribuer cette lettre comme 
document de lvAssembl& générale , au titre du point 118 de l'ordre du jour, et 
du Conseil de skrit6. 
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ANNEXE 

Iettre àath du 1¿ octobre 1976, adressée au Secrétaire &&ral 
par M. Nail Atalay 

J'ai appris que M. Vassos &mmrides, président du parti chypriote grec EDEK 
et vice-président du Comité exiktiif de 1'0rganisation de Xa eolidarité des 
peuples atro-asiatiques, ae cendra bientôt $ New York, à la t6te d'uue d6légation 
de cette organiaation, afin de tenir des consultations au sujet du problkme de 
WI?=- 

E~I vue dE: vow donner, et par votre intermédiaire, de donner aux émiaents 
;~prh*~%mts der, Natiotm bies, des renseignements d'ordre général sur ce 
diri~?wt chyPyiote grec, je vou? transmets ci-joint une lettre datée du 
ler ceglw&re 1976 aùressée auRér'act@ur en chef de la Review of International 
Affaira par M. Rauf R. Denktas, pr6sident de 1'Etat fíd~turc de Chy~re, -- 
concernant un article écrit par M. Iiyssarides dan~ un ~.~16ro récent de cette revue. 

Je vous serais obligé de bic3 vouloir faire distribuer cette lettre conxw 
document de l'Assembl6e gén&ale, ~utitre du point 118 de l'ordre du jour, et du 
Conseil de sécurití5. 

Le renrésentant de 1'Etat fédéré ture 
de Chvnre, 

/ . . - 

_ _ .- --.- 
_---- _ _ ~. ..- _ 

- --. ? _.. ., 
.I ;: .._ 
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AF'PENDICE 

Lettre dat6e du ler aeptembrc 1976, adreseée RU RGdacteur en chef 
de la Review of Tnternationnl Affairs par M. Rnuf R. DenktaS 

A propos de l'article du Dr V. Lyssaridea intitulé "Chypre : le droit à 
l'existence" , qui a paru dans le numéro du 20 mai 1976 de votre revue, je voudrais 
dire que cet articlc est mensonger et compl&ement &ranger & la réalité. 

Le 23 avril 1973, le Dr V. Lyssarides a fait, lora d'une conf&ence de presse 
$ Nicocie 2 laquelle il assistait en sa qualitg de chef du parti EDEK, la 
déclaration suivante : 

"La cause véritable de la crisc est qn'on n'a pas laissé le peuple 
chypriote exercer son droit 5 l'autodétermination. Les divers groupes 6e sont 
done cngagés dans des voies différentes, ce qui a provoqué une crise. Certains 
parlent de6 partisans de l'enosia (c'est-$-dire de l'union de Chypre avec la 
Gr&e) et des advereaires de l%enosis (c'est-à-dirc de l'union avec la Grbe). 
Rien n'est moins vrai. Taus les Chypriotes grecs sant partissns de l'enosis; 
ils ne reculeront devant aucun sacrifice et lutteront pour l'enosis (l'union 
P,*;x la Grèce), pourvu que des conditiona favorables 8 sa réalisation soient 
rí%nies." 

Les deux communaui.és ethniques de Chypre sont parvenues B un compromis en 1959 
et ant decidE! de creer une R¿publique de Chypre binationale assortie de garanties 
excluant l'enouis (l'union avec la Grèce). Jusqu'en 1958, les dirigeants chypriotes 
grecs ont uzztactiques terrorintes pour réaliser l'union avec la Grsce. Le 
Dr V. Lyssarides, en tant que médecin de lfarchevêque Makarios, a participé 
activemel., ii cette ïutte. Pour la communauté chypriote turque, l'enosis était une 
nouvelle forme de domination coloniale et d'esclavage. Les Chypriotes tures 
devinrent donc un obstacle ii la réslication de lfenosis. D'ofi le compromis de 1959 
par lequel les Chypriotes greca ont semblé accepter une République binationale. 
Noa y avons consenti parce que l'enosis (les Tures craignaient d'être colonisés 
par la G&ce) était écartée per un système de garanties, 

/ *.. 
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"La meilleure solution est celle B laquelle on parviendra par l'exercice du 
droit a lgautod6termination. Une solution contraire aux voeux du peuple chypriote 
ne saurait être durable. La solution qu'attend le peuple chypriote est celle d'une 
rébabilitation aationsle complète." 

Rn fait, le Dr Lyssarides eherchait, en se réclamant du droit 5 l'auto- 
détermination,.8 imposer la volonté des Chypriotes grecs dans le cadre d'une 
République binationale, réunissant les deux communautés nationalcs en tant que 
partenaires cofondateurs. Le droit inaliénable des partenaires chypriotes tures 
à la protection'de l'indépendance et de la souveraineté de Chypre était ainsi 
bafoué et méconnu. "La réhabilitation nationsle" tout comae "le droit $ l'auto- 
détermination" 6taient synonymes d'enosis (union avec la Grèce). 

Le 2'7 mars 1972, le Dr V. Lyssarides aurait fait au journsl Kypros la décla- 
ration suivante : 

"L'exercice du droit 3 l'autodétermination à ChJrpre aboutira $ l'union 
de Chypre tout entière avec la Grèce." 

Voilà b quoi conduirait tout naturellement le genre d'autodétermination auquel 
les dirigeants grecs aspire&, $ savoir un mépris complet de la volonté du 
cofondateur chipriote turc de l'indépendance de Chypre. 

Ce ne sont lh que quelques exemples des déclarations faites par les dirigeants 
chypriotes grecs mais elles montrent bien les causes véritables du probl¡%ne chypriote 
et suffiront, je l'espbre, à réfuter fout ce qu’a 6crit le Dr V. Iyssarides dans 
l'article précité, paru dans votre estimé journal. 

Le Dr V. Qfssarides, qui est le médecin personnel de l'archeveque Makarios, 
ne saurait dissimuler aux pays socialistes le "serment sacré" que l'archevêque 
Makarios a prêté alors qu'il se trouvait 8 l'église le 20 octobre 1950, et qui, 
depuis, est deme& au coeur time du "probl~me chypriote". Voici ce serment : 

"Je prête le serment sacré de tout faire pour parvenir a notre liberté 
nationale et de ne jamais renoncer $ notre politique d'annexion de Chypre 
ii la Cr&', rrotrc r&re-patrie." 

I  

,  *  .  r  
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Quelque chose a-t-i1 chan& depuis le coup d'état et l'Cp6ration de paix de 
la Turquie, qui ont 6té rendus i&vitables face au danger morte que coursient 
l'ind6pendance binationale et son partenaire chypriote turc? Non, rien n'a chan@ 
dans l'esprit des dirigeants chypriotes grecs. 11s persistent í3 réclamer une 
autodétermination unilatérale et ils s'efforcent toujours de faire croire au monde 
que llélément chypriote turc dens le problk de Chypre est sans importance. 
M. V. uaaarides ne saurait pourtant méconnaître cet 616ment en faisant dire 3 un 
Erol Mehmet, quantité négligeable au demeurant, qu'il "ne veut pas de fils barbeles 
entro les Chypriotes frkes grecs et tures". Le Dr wssarides n'ignore certai- 
nement pas que ces fils barbel& (et pire encare, les fosses communes oa &3ent les 
Chy-priotes turca sur tout le territoire de l'ille) ant 66 le faitde dirigeants 
chypriotes greca qui, comme lui, ont cherché à imposer la volont6_des Chypriotes 
grecs aux Chypriotes tures depuis dikembre 1963. . 

Le Dr Lyssarides a posé la question ainsi : "Chypre : le droit Ei llexistence". 
Nous ne sommes pas hostiles 3 un Rtat chypriote binational. ($6 plus est, nous 
avons don.& nos vies pour dhfendre l'indépendsnce binationale tandis que 
M. Lyssarides cherchait $ la détruire et $ imposer une administration qui soit 
uniquement aux mains des Chypriotes grecs avant de donner l'assaut final pour la 
réalisation de lrenoais. C'est pourquoi les dirigeants chypriotes grecs refusent 
aux Chypriotes tures le droit 8 l'existence en ta& que partenaires cofondateurs. 
k problème demeure donc irr&olu et il n'y a gudre de chances pom qu'il soit 
résolu pendant que cewc-ld même qui l'ont Cr66 se conduisent en maîtres sur la 
s&ne politique Urpriote grecque. Pour eux, un rsglement du nroblème sur la base 
d'uue indépendance binationsle (présentée désormais comme une indépendsnce 
birégionale) est une dcfaite , car, comme il ressort de leurs discours et du plan 
Akritas tristement céle"bre, on sonse en réslité à créer un Etat chypriote grec, 
avant de lancer l'assaut final pour la réalisation de l'enosis. 

Le Président de 1'Rtat fédéré 
turc de Chv-pre, 

(Siané) Rauf E. DRNKTAS 


